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RÉSIDENCE DES DEUX-VILLAGES
IMMEUBLE MIXTE HABITATION-COMMERCES 

St-Légier - VD

SITUATION / CONCEPT

Au cœur du centre-villageois. Le village de St-Légier se situe à 10 mi-
nutes de Vevey, à quelque 567 mètres d’altitude. Bien desservi par les 
transports en communs et proche de l’axe autoroutier Lausanne-Sion, 
la bourgade offre l’avantage d’être autant proche de centres urbains 
que de la nature.  Cette nouvelle construction se situe sur la rue princi-
pale du village à côté de l’école primaire et à proximité des commerces.

Un projet avait dans un premier temps été couché sur papier et fut 
repris en cours de route par le bureau d’architecture Atelier.com. 
Un travail de discussions, qui a duré une année avec une sous-com-
mission d’urbanisme, a permis d’arriver à un projet plus compact et 
s’intégrant parfaitement au tissu villageois alentours tout en ména-
geant les circulations, notamment automobiles, au vu de la proximité 
de l’école primaire.

PROJET

Un bâtiment mixte qui perpétue l’histoire du lieu. Les concepteurs 
du projet ont pris le parti de jouer avec la topographie du lieu en 
s’intégrant dans la pente du terrain et en gardant la partie sud-ouest 
de la parcelle libre de construction afin de maintenir la jouissance de 

la vue donnant sur les Alpes et le lac Léman. Dans un premier temps, 
il a fallu procéder à la démolition du bâtiment existant qui abritait une 
ancienne scierie. Néanmoins, la volonté était de maintenir l’esprit de 
l’ancien volume. La nouvelle construction reprend ainsi les lignes 
directrices de l’ancien bâtiment.

Les anciennes façades étaient recouvertes de fresques d’Alfred 
Béguin (1834-1906). Le peintre peignait en cachette, la nuit, ac-
compagné d’un ami qui portait le falot. Le lendemain, les villageois 
découvraient ces morceaux de vie qu’il se plaisait à croquer. Après 
analyses des Monuments Historiques, il s’est avéré qu’il ne s’agissait 
pas de peintures originales, mais pour garder cet esprit qui fait partie 
de l’identité villageoise de St-Légier depuis des décennies, il a été 
décidé de les reproduire sur le futur bâtiment. Un calque de la façade 
a été réalisé grâce à un procédé chimique et les fresques seront 
reproduites sur les nouvelles façades à leur emplacement d’origine.

D’importants travaux de gros œuvre ont également été entrepris car 
un cours d’eau traverse la parcelle. Canalisé déjà pour une bonne 
partie, il servait à alimenter le moulin de l’ancienne scierie. Les ar-
chitectes ont voulu mettre en évidence ce chemin d’eau qui reflète 
l’esprit du lieu. Un nouveau canal a été construit pour pouvoir dévier 
le cours d’eau et le faire passer à côté du bâtiment à ciel ouvert et 
non plus dessous. 
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Démolition 
LMT Exploitation SA
1042 Bioley-Orjulaz

Terrassement - maçonnerie - BA 
CORNAZ-FONTANELLAZ Construction SA
1806 St-Légier-La Chiésaz

Electricité 
MERINAT SA
1800 Vevey

Sanitaire-ventilation 
Robert ULDRY Sàrl
1807 Blonay

Chauffage 
SORRENTINO SA
1806 St-Légier-La Chiésaz

Echafaudages 
ECHAFAUDAGES 2000- Juncaj Frères
1860 Aigle

Charpente 
BCR Sàrl
1806 St-Légier-La Chiésaz

Ferblanterie-couverture
G. VIENNE SA
1893 Muraz (Collombey)

Plâtrerie-peinture 
BRAVATA SA
1807 Blonay

Menuiseries intérieures - extérieures 
PUENZIEUX SA
1820 Veytaux

Serrurerie 
BRANDT SA
1630 Bulle

Chapes
LAIK SA
1072 Forel

Carrelage 
SASSI Carrelages SA
1630 Bulle

Parquet
JORDAN Moquette SA
1800 Vevey

Stores 
SCHENKER Stores SA
1023 Crissier

liste non exhaustive

Ascenseur 
OTIS SA
1052 Le Mont-sur-Lausanne

Cuisines - meubles sanitaires 
SPAZIO 2000
I-11010 Sarre - Aoste

Aménagement extérieurs
PAYSAGES Services SA
1880 Bex

CARACTÉRISTIQUES

Surface totale du terrain :  2’001 m2

Emprise au rez  :  430 m2

Volume SIA  :  4’700 m3

Parking extérieur  :  14 pl.

entreprises adjudicataires et fournisseurs

Photos
Un projet compact qui s’intègre parfaitement au tissu urbain.

Un cheminement de petite cascades permet de 
suivre la pente du terrain et une placette minérale a 
été aménagée avec en son centre une fontaine, tou-
jours dans l’optique de faire un clin d’œil à l’affectation 
originelle du lieu. En contrebas de la parcelle, un bac 
de rétention extérieur a été construit. Il a pour mission 
de  récolter les eaux pluviales. Celles-ci sont réutilisées 
pour les eaux grises du bâtiment, comme les WC et 
l’arrosage extérieur. 

Tous les commerces et logements de la nouvelle 
construction sont destinés à de la vente en PPE. Répar-
tis sur différents demi-niveaux, le rez inférieur accueille 
deux petites surfaces commerciales, le rez supérieur 
trois commerces. Les logements sont, quant à eux, très 
généreux. La surface du premier étage est répartie entre 
un 2 pièces, un 4 pièces et un 5 pièces. Les combles 
sont divisés en deux appartements. Les plus grands 
logements bénéficient de trois salles d’eau. 

Quant aux volumes sous toiture, ils possèdent à certains 
endroits une double hauteur grâce aux décrochements 
en toiture, qui permettent aussi d’amener de la lumière 
dans les logements des combles.

Une analyse complète a été effectuée sur les circula-
tions extérieures afin que piétons et véhicules coha-
bitent dans les meilleures conditions, notamment à 
cause de la proximité de l’école primaire. Tous les 
accès sont centralisés depuis l’angle nord-est de la 
parcelle. 

Le Service d’aménagement du territoire a également 
demandé que le projet se situe dans la fourchette 
basse en terme de stationnement afin d’éviter des 
mouvements de véhicules trop importants aux abords 
de l’école primaire. Quelques places extérieures ont 
été aménagées au sud du préau du collège. Les 
aménagements ont été pensés avec soin en intégrant 
dans le paysage des essences indigènes et mixtes.
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